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Ordonnance sur la formation continue - Procédure d'audition 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Votre correspondance du 1^'juillet 2015, relative à l'objet susmentionné, nous est bien parvenue et 
a retenu toute notre attention. 

Pour le canton du Valais, la question du financement de la formation continue est un élément 
primordial. De ce fait, nous vous informons que le Conseil d'Etat soutient en tous points les prises 
de position de la Communauté intercantonale pour la formation continue (CIFC) et de la 
Conférence suisse des offices de formation professionnelle (CSFP). 

Vous remerciant de nous avoir donné la possibilité de nous prononcer, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Conseiller fédéral, l'expression de notre considération distinguée. 

Le Qfésident 

acques Melly 

Annexes prise de position de la CIFC 
prise de position de la CSFP 

Au nom du Conseil d'Etat 

Le chancelier 

PhUipp Spörri 
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